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le maire REPUBLIQUE FRANCAISE

Par délégation de signature

Valérie HETU!N

Dé art u Val d'Oise — Arrandissemem de Sarcelles — ChefLieu de Canton

DECISION DU MAIRE n° 2026-DM-036A
du 21 avril 2026

le Rédacteur COMMUNE DE GOUSSAINVILLE
M, / -^

OBJET : URBANISME - Actes relatifs au droit d’occupation des sols - Permis de Construire (2.2.2).
URBANISME - Dépôt d’un Permis de construire — Changement de destination d’un entrepôt en bureaux -
Modification de façades - Création de surface de plancher — Parcelle cadastrée AX ll2, sise 3 rue Augustin
Fresnel — 95 190 Goussainville.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L‘ 2t22—22 27°,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 421-l et suivants et R. 42l-l et suivants,

Vu la délibération n° DEL 2026-030A en date du 28 mars 2026 par laquelle le Conseil Municipal a procédé à
l’élection de Monsieur Abdelaziz HAMIDA, en qualité de Maire,

Vu la délibération n° DEL 2026-034A du Conseil Municipal en date du 28 mars 2026 décidant de déléguer à
Monsieur Abdelaziz HAMIDA, Maire, les missions complémentaires prévues par l'article L. 2122—22 du Code
général des collectivités territoriales,

Considérant que la commune a pour projet un changement de destination d’un entrepôt en bureaux, la création
de surface de plancher, la modification des façades sur la parcelle cadastre‘e AX l lZ, sise 3 rue Augustin Fresnel
—95 190 Goussainville,

Considérant que pour ce faire, un pennis de construire doit être déposé,

DECIDE

Article l" : DE DÉPOSER un permis de construire pour un changement de destination d’un entrepôt en bureaux
la création de surface de plancher, la modification des façades sur la parcelle cadastre‘e AX 112, sise 3 rué
Augustin Fresnel — 95190 Goussainville.

Le Maire informe que le présent acte peut faire l‘objet d'un recours devant le tribunal administratifde Cergy Pontoise. sis 24 boulevard de l‘Hamil.
dans le délal de deux mois à compter de sa notification de sa notification ou de sa publication
Le tribunal administmtifpeut être saisi d’une requête déposée sur le site \\\\\ittelereccurstti.
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